
Depuis 2004, la CCPP et l'ANASOPEM proposent aux seniors et 
personnes handicapées du territoire :

- un service d'aide au déplacement
- un service de petit jardinage / petit bricolage

Le tarif particulièrement modique appliqué aux usagers 
demande une participation financière importante de la CCPP. En 
revanche, les facilités disponibles pour faire baisser le coût supporté 
par les usagers ou par la collectivité ne sont pas ou sont très peu 
utilisées.  Cette situation n'est pas tenable dans le temps.

Avec l'ANASOPEM, nous avons donc étudié la possibilité de 
diminuer l'impact des coûts supportés par la collectivité, en 
augmentant progressivement les tarifs, sans toutefois que les 
nouvelles dispositions ne pénalisent nos usagers.

Nous  allons agir à deux niveaux :

1/ Augmenter les tarifs, mais assurer aux usagers la 
récupération de la différence de coût sous forme de 
réduction d'impôt,

2/ Accepter le paiement par CESU, ce qui constituera un  
"bonus" pour tous les usagers qui peuvent en bénéficier. 

Lettre d'information de la CCPP à destination des seniors N˚2 - Janvier2010

Aujourd'hui la loi permet de déduire 50 % des dépenses pour des 
services à la personne dans la limite de 12000 € par an (dont un 
plafond à 3 000 € pour le jardinage et à 500 € pour le bricolage).

Chaque année, L'ANASOPEM fournira aux usagers des services 
d'aide au déplacement et aide au bricolage/jardinage, une 
attestation des sommes payées au cours de l'année écoulée. Ils 
pourront ainsi récupérer la moitié de ces sommes sous forme de 
réduction d'impôt. 

Actuellement, l'heure est facturée 8 €. Avec la réduction fiscale, 
cela veut dire qu'à prix de revient égal pour l'usager,  les services 
pourraient être facturés 16 € puisque l'on peut récupérer 50 % 
c'est-à-dire 8 €.

Exemple : vous  dépensez 600 € en services à la personne. Vous payez 
1000 € d'impôts. Le fisc vous réduira vos impôts de 50 %, soit 300 €, et 
vous ne paierez plus que 700 €. En fait, vous avez payé le service 600 €  
moins la réduction d'impôt, c'est-à-dire 300 € .

En revanche, comme la réduction fiscale ne sera récupérable 
qu'après 1 an, l'ANASOPEM et la CCPP ont décidé que 
l'augmentation se ferait en douceur, en la limitant à 12 € la première 
année, c'est-à-dire à partir du 1er janvier 2010. L'usager est donc 
gagnant, mais il lui faudra avancer l'intégralité de la somme 
pendant un an avant de récupérer les 50 % sous forme de réduction 
fiscale. C'est pourquoi nous avons décidé de ne pas doubler le tarif 
brutalement.  Le tarif ne passera pas à 16 € avant 2011.

Profiter de l'avantage fiscal.

Important : 
Pour les personnes qui ne paient pas d'impôt, le tarif reste inchangé à 8 euros. Pour bénéficier de ce tarif, il faudra présenter l'avis d'imposition où 
figure le revenu fiscal de référence, qui ne devra pas dépasser 11 080   pour une personne seule, et 16 932   pour un couple. Ces plafonds sont 
supérieurs si vous et/ou votre conjoint êtes détenteurs de la carte d'invalidité. Renseignements auprès du service Action Seniors au 03.20.34.78.90.

Bon nombre de caisses de retraite ou de mutuelles proposent à leurs 
usagers des CESU. Ce sont des titres de paiement qui ont une valeur 
supérieure au prix auquel ils ont été achetés.

Ex : votre caisse de retraite vous propose d'acheter à 4 euros des CESU 
qui auront une valeur de 8 euros quand vous les utiliserez pour 
rémunérer les services. 

Si vous utilisez un service de 2 heures, facturé 2 x 12 = 24 euros, vous 
donnez 3 tickets de 8 euros. Vous les avez en fait achetés 3 x 4 euros = 
12 euros, et vous récupérerez 6 euros en plus,  l'année suivante, sous 
forme de réduction d'impôt. Le système, en 2010, est encore plus 
avantageux qu'avant.

Malheureusement, tout le monde ne peut bénéficier  de CESU. Leur 
attribution n'a rien à voir avec l'ANASOPEM ou la Communauté de 
Communes. C'est pourquoi le bénéfice du CESU sera considéré 
comme un bonus pour les personnes qui ont cette chance.

En résumé, les tarifs augmentent mais l'usager n'est pas pénalisé.

Utiliser le CESU pour les services à la personne

Aide au déplacement, aide au jardinage / petit bricolage :

 les tarifs changent. 

1 2

Tarification 
2010

Personne 
imposable

Personne 
non imposable

Service facturé 12 €
Déduction impôt 6 €

(remboursement l'année suivante)

Service facturé 8 €

Si l'usager peut bénéficier de CESU préfinancés, leur bénéfice vient en déduction des tarifs ci-dessus



Un sondage conduit par l'Ecole des grands-parents 
européens (EGPE) apporte des précisions sur le rôle des 
grands-parents dans la société : ils sont au cœur de notre 
société, que se soit dans l'aide qu'ils apportent à leurs enfants, 
petits-enfants ou dans leur engagement dans la société.

Des valeurs positives plutôt que l'expérience de la vie

96% des grands-parents et 95% des parents interrogés 
jugent la transmission importante. Ces chiffres montrent ainsi 
à quel point les grands-parents souhaitent, plus que tout 
autre chose, transmettre. Lorsque l'on évoque le contenu de 
cette transmission, ce sont les valeurs qui ressortent. Les 
grands-parents pensent au futur de leurs petits-enfants en 
leur inculquant des valeurs positives sur la vie.

Au côté des parents pour gérer les imprévus

La fonction "dépannage" reste une mission importante des 
grands parents puisqu'ils sont 64% à déclarer dépanner 
pour la garde de leurs petits-enfants en cas d'imprévus. 
Pour autant, la moitié d'entre eux déclarent ne pas être 
d'accord avec le fait d'être à disposition de leurs enfants. 
Rendre service oui, mais il ne faut pas en abuser.

La retraite, un moyen de revivre

68% des sondés estiment que la fin de la période 
professionnelle leur a permis de revivre. De même, le 
passage à la retraite a été l'occasion de rejoindre d'autres 
associations. D'une manière générale, 43% des grands 
parents sont membres d'une association.

Des motivations altruistes et la recherche 
d'épanouissement personnel attisent la volonté des 
grands-parents de s'engager.

Le sondage a porté sur 627 grands-parents et 412 parents 
d'enfants âgés de moins de 15 ans respectivement 
représentatifs de la population nationale. Le sondage 
concernant les grands-parents s'est déroulé au cours du 
mois de juin 2009, celui visant les parents, au cours du mois 
de septembre 2009. 

Les grands-parents : 
plus que jamais acteurs de la société 

Semaine Bleue 2009 

Cette année, vous avez été plus de 
1200 à répondre à l'invitation de la 
CCPP pour voir le film " Tellement 
proches ".

Désormais, vous pouvez télécharger 
tous les documents du service de 
portage des repas (menus, bons de 
commandes, note d'information, …) 
via le site de la CCPP : www.cc-
paysdepevele.fr.

L'info du service de 
portage des repas :

Depuis septembre 2007, certains seniors se 
retrouvent au sein d'ateliers et écrivent 
leurs souvenirs, anecdotes d'antan… Tous 
ces textes étaient jusqu'à ce jour 
précieusement conservés. Vous 
découvrirez très prochainement un 
fascicule présentant un exemple de texte 
de chaque atelier du Cercle des Souvenirs. 
Son but est de montrer quels souvenirs 
nous souhaitons collecter, en espérant que 
vous serez nombreux à rejoindre "le 
Cercle". Le fascicule sera téléchargeable sur 
le site de la CCPP : www.cc-paysdepevele.fr

Courant 2010, l'ensemble des textes 
recueillis sera édité dans un ouvrage 
beaucoup plus conséquent, et un 
spectacle sera élaboré à partir de vos 
"histoires de vie ". A ne pas rater vers la fin 
de l'année…

Cercle des Souvenirs :

http://www.lavie.fr/fileadmin/Users_doc/3351/sondage.pdf 
Informations : http://www.egpe.org/ALLO/index.htm

Pour télécharger le sondage : 

EN BREF�
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